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Décisions CAS-190296, CAS-190297, 
CAS-190298, CAS-190299, CAS-190300 et 
CAS-190301, 5 septembre 2019
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction  
(RLRQ, chapitre R-20)

Industrie de la construction 
— Régimes complémentaires d’avantages sociaux 
— Modification

La Commission de la construction du Québec, par la 
présente, donne avis, que par les décisions CAS-190296, 
CAS-190297, CAS-190298, CAS-190299, CAS-190300 
et CAS-190301 du 5 septembre 2019, le Comité sur les 
avantages sociaux de l’industrie de la construction a édicté 
le Règlement modifiant le Règlement sur les régimes com-
plémentaires d’avantages sociaux dans l’industrie de la 
construction (RLRQ, c. R-20, r. 10).

Ce projet de règlement est édicté sous l’autorité des 
articles 18.14.5 et 92 de la Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre 
dans l’industrie de la construction (RLRQ, c. R-20). Il 
donne effet aux clauses portant sur les régimes complé-
mentaires d’avantages sociaux contenues dans l’entente 
sur les clauses communes aux quatre conventions collec-
tives sectorielles de l’industrie de la construction, ainsi 
qu’à certaines clauses des conventions collectives pour les 
secteurs industriel, institutionnel et commercial et génie 
civil et voirie de cette industrie, en vigueur le 31 décembre 
2017 pour les secteurs génie civil et voirie et résidentiel, 
et le 19 mars 2018 pour les secteurs industriel et institu-
tionnel et commercial.

Ce projet de règlement apporte des modifications au 
Règlement sur les régimes complémentaires d’avantages 
sociaux dans l’industrie de la construction notamment 
quant aux modalités de remboursement des médicaments, 
à la période d’amortissement en cas de déficit du régime 
de retraite, aux sommes requises pour être assuré par 
un régime supplémentaire, aux taux de contingence des 
régimes supplémentaires et aux primes du régime d’assu-
rance aux retraités et du régime Z.

La Présidente-directrice générale,
Diane LeMieux

Règlement modifiant le Règlement sur 
les régimes complémentaires d’avantages 
sociaux dans l’industrie de la construction
Loi sur les relations du travail, la formation  
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre  
dans l’industrie de la construction 
(chapitre R-20, a. 18.14.5 et 92)

1. Le Règlement sur les régimes complémentaires 
d’avantages sociaux dans l’industrie de la construction 
(RLRQ, c. R-20, r. 10) est modifié par le remplacement, 
à l’article 40, du paragraphe 3 du deuxième alinéa par le 
suivant :

« 3° à l’assuré qui reçoit des prestations en vertu 
du Régime québécois d’assurance parentale, ou des 
prestations de compassion, des prestations pour proches 
aidants d’enfants, des prestations pour proches aidants 
d’adultes, une allocation canadienne aux parents de jeunes 
victimes de crimes, des prestations de maternité ou des 
prestations parentales de la Commission de l’assurance-
emploi, ou à l’assurée qui reçoit des prestations en vertu 
de l’article 58.1. »

2. Le deuxième alinéa de l’article 76 du Règlement est 
modifié par l’insertion, après les mots « Sous réserve », des 
mots « du premier alinéa de l’article 82, ».

3. L’article 82 du Règlement est modifié par l’ajout, au 
début de cet article, de l’alinéa suivant :

« Les modalités applicables au remboursement des 
frais visés à l’article 81 sont celles en vigueur au moment 
où la prise du médicament est requise selon la posologie 
prescrite. ».

4. Le deuxième alinéa de l’article 122 du Règlement 
est remplacé par le suivant :

« Si le compte général devient déficitaire, la cotisation 
patronale pour service courant est réduite du montant 
nécessaire pour amortir ce déficit sur la période maximale 
déterminée par la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite; cette réduction entraîne une augmentation équi-
valente de la cotisation patronale pour service passé. ».

5. L’annexe V du Règlement est remplacée par la 
suivante :

Rhean01
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« ANNEXE V 
(a.30)

SOMMES REQUISES POUR ÊTRE ASSURÉ PAR UN RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE  
DU 1ER JANVIER 2020 AU 30 JUIN 2020

Régime AB 134 $ Régime BB 107 $ Régime CB 80 $ Régime DB 53 $
Régime AC 328 $ Régime BC 262 $ Régime CC 197 $ Régime DC 131 $
Régime AE 329 $ Régime BE 263 $ Régime CE 197 $ Régime DE 131 $
Régime AF 187 $ Régime BF 149 $ Régime CF 112 $ Régime DF 74 $
Régime AG 296 $ Régime BG 236 $ Régime CG 177 $ Régime DG 118 $
Régime AJ 80 $ Régime BJ 64 $ Régime CJ 48 $ Régime DJ 32 $
Régime AL 374 $ Régime BL 299 $ Régime CL 224 $ Régime DL 149 $
Régime AM 250 $ Régime BM 200 $ Régime CM 150 $ Régime DM 100 $
Régime AN 347 $ Régime BN 278 $ Régime CN 208 $ Régime DN 139 $
Régime AO 308 $ Régime BO 246 $ Régime CO 184 $ Régime DO 123 $
Régime AP 291 $ Régime BP 233 $ Régime CP 175 $ Régime DP 116 $
Régime AR 136 $ Régime BR 109 $ Régime CR 81 $ Régime DR 54 $
Régime AS 83 $ Régime BS 66 $ Régime CS 49 $ Régime DS 33 $
Régime AT 366 $ Régime BT 293 $ Régime CT 220 $ Régime DT 146 $

SOMMES REQUISES POUR ÊTRE ASSURÉ PAR UN RÉGIME SUPPLÉMENTAIRE  
DU 1ER JUILLET 2020 AU 31 DÉCEMBRE 2020

Régime AB 134 $ Régime BB 107 $ Régime CB 80 $ Régime DB 53 $
Régime AC 332 $ Régime BC 266 $ Régime CC 199 $ Régime DC 133 $
Régime AE 338 $ Régime BE 271 $ Régime CE 203 $ Régime DE 135 $
Régime AF 187 $ Régime BF 149 $ Régime CF 112 $ Régime DF 74 $
Régime AG 297 $ Régime BG 238 $ Régime CG 178 $ Régime DG 119 $
Régime AJ 80 $ Régime BJ 64 $ Régime CJ 48 $ Régime DJ 32 $
Régime AL 374 $ Régime BL 299 $ Régime CL 224 $ Régime DL 149 $
Régime AM 256 $ Régime BM 205 $ Régime CM 153 $ Régime DM 102 $
Régime AN 350 $ Régime BN 280 $ Régime CN 210 $ Régime DN 140 $
Régime AO 310 $ Régime BO 248 $ Régime CO 186 $ Régime DO 124 $
Régime AP 292 $ Régime BP 233 $ Régime CP 175 $ Régime DP 116 $
Régime AR 137 $ Régime BR 109 $ Régime CR 82 $ Régime DR 54 $
Régime AS 83 $ Régime BS 66 $ Régime CS 49 $ Régime DS 33 $
Régime AT 380 $ Régime BT 304 $ Régime CT 228 $ Régime DT 152 $

 ».
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6. L’annexe XII du Règlement est remplacée par la 
suivante :

« ANNEXE XII 
(a.28)

TAUX DE CONTINGENCE DES RÉGIMES 
SUPPLÉMENTAIRES DURANT LES PÉRIODES 
MENSUELLES DE MARS 2019 À AOÛT 2019

 Secteur

 Institutionnel Génie civil 
Régime et commercial, et 
 industriel voirie

Métiers de la truelle 0,000 $ 0,000 $

Couvreurs 0,016 $ 0,016 $

Électriciens 0,117 $ 0,117 $

Ferblantiers 0,000 $ 0,000 $

Frigoristes 0,099 $ 0,099 $

Charpentiers-menuisiers 0,063 $ 0,063 $

Salariés des lignes et des  
postes d’énergie sans objet 0,000 $

Mécaniciens de chantier 0,053 $ 0,053 $

Opérateurs d’équipement lourd  
et de pelles 0,036 $ 0,036 $

Occupations 0,089 $ 0,089 $

Mécaniciens en protection-incendie 0,105 $ 0,105 $

Poseurs de revêtements souples 0,068 $ sans objet

Peintres sans objet* 0,039 $

Tuyauteurs 0,078 $ 0,078 $

TAUX DE CONTINGENCE DES RÉGIMES 
SUPPLÉMENTAIRES DURANT LES PÉRIODES 
MENSUELLES DE SEPTEMBRE 2019  
À FÉVRIER 2020

 Secteur

 Institutionnel Génie civil 
Régime et commercial, et 
 industriel voirie

Métiers de la truelle 0,000 $ 0,000 $

Couvreurs 0,022 $ 0,022 $

Électriciens 0,117 $ 0,117 $

Ferblantiers 0,000 $ 0,000 $

Frigoristes 0,109 $ 0,109 $

Charpentiers-menuisiers 0,063 $ 0,063 $

Salariés des lignes et des  
postes d’énergie sans objet 0,000 $

Mécaniciens de chantier 0,057 $ 0,057 $

Opérateurs d’équipement lourd  
et de pelles 0,032 $ 0,032 $

Occupations 0,086 $ 0,086 $

Mécaniciens en protection-incendie 0,117 $ 0,117 $

Poseurs de revêtements souples 0,067 $ sans objet

Peintres sans objet * 0,039 $

Tuyauteurs 0,072 $ 0,072 $

* Pour les heures travaillées visées par l’annexe N4, le taux de contin-
gence de génie civil et voirie s’applique.  ».

7. L’annexe XIII est remplacée par la suivante :

« ANNEXE XIII 
(a.33)

PRIMES DU RÉGIME D’ASSURANCE AUX RETRAITÉS ET DU RÉGIME Z  
DU 1er JUILLET 2019 AU 31 DÉCEMBRE 2019

Description Prime avant taxes Taxes Prime plus taxes
R1 avec médicaments (tout âge) 1 715,60 $ 154,40 $ 1 870,00 $
R2 avec médicaments (tout âge) 1 422,02 $ 127,98 $ 1 550,00 $
R3 avec médicaments (tout âge) 977,06 $ 87,94 $ 1 065,00 $
R1 65 ans ou plus, sans médicaments 692,66 $ 62,34 $ 755,00 $
R2 65 ans ou plus, sans médicaments 477,06 $ 42,94 $ 520,00 $
Z 935,78 $ 84,22 $ 1 020,00 $
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PRIMES DU RÉGIME D’ASSURANCE AUX RETRAITÉS ET DU RÉGIME Z 
DU 1er JANVIER 2020 AU 30 JUIN 2020

Description Prime avant taxes Taxes Prime plus taxes
R1 avec médicaments (tout âge) 1 669,72 150,28 1 820,00
R2 avec médicaments (tout âge) 1 380,73 124,27 1 505,00
R3 avec médicaments (tout âge) 935,78 84,22 1 020,00
R1 65 ans ou plus, sans médicaments 688,07 61,93 750,00
R2 65 ans ou plus, sans médicaments 477,06 42,94 520,00
Z 894,50 80,50 975,00

 ».

8. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec.
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